
 

 

 

 

 

 

 
 

NOTE CONCEPTUELLE SUR LA CONSULTATION AVEC LES OSC/LA SUR LA PROGRAMMATION 
RÉGIONALE DE L’UE POUR L’AFRIQUE SUBSAHARIENNE (2021-2027) 

20 avril 2023 10h-13h CET 

 
Contexte 

Dans le prolongement de son engagement à organiser des échanges réguliers avec les partenaires du 
développement, et reconnaissant l’importance du partenariat pour atteindre nos objectifs de 
développement, l’INTPA, dans le cadre du Forum politique pour le développement, organise une quatrième 
discussion consultative avec les organisations de la société civile (OSC) et les associations d’autorités locales 
(ALA). Des sessions d’information et de consultation ont été organisées en mars 2021, décembre 2021 et juin 
2022 pour présenter l’exercice de programmation régionale pour l’Afrique subsaharienne et le Plan d’Action 
Annuel 2022.1 Cette discussion poursuivra le dialogue et la mise à jour des partenaires sur la mise en œuvre 
de la programmation. 

Les objectifs de la réunion sont les suivants :   

1. Fournir une mise à jour sur la mise en œuvre de la programmation pluriannuelle régionale pour 
l’Afrique subsaharienne  

2. Fournir un retour d’information sur les contributions des réunions précédentes  
3. Entendre les points de vue des OSC et des autorités locales sur les plans d’action annuels 2023 (qui 

sont actuellement en préparation).  

Participants: Représentants des OSC et des ALA, réseaux et plateformes mondiaux et régionaux présents 
en Europe et en Afrique.   
 

Méthodologie  

Cette discussion modérée en ligne   de trois heures a pour but de fournir un retour d’information sur les 
contributions déjà recueillies pour le PIP et à faire part de l’état d’avancement du PAA 2023.  

Au cours de la session plénière, la DG INTPA présentera l’évolution du processus de programmation depuis 
la dernière réunion et donnera un retour d’information aux participants sur la manière dont la Commission a 
fait avancer certaines des recommandations formulées lors de la dernière consultation. Ce sera également 

                                                 

1 La programmation de l’UE s’appuie sur les priorités politiques inscrites dans les cinq partenariats (1. transition verte et accès à 
l’énergie; 2. transformation numérique; 3. croissance durable et emplois; 4. paix et la gouvernance; et 5.  migration et mobilité) 
proposées dans la communication du SEAE et de la Commission européenne intitulée «Vers une stratégie globale avec l’Afrique», 
ainsi que dans les conclusions ultérieures du Conseil du 30 juin et du 16 octobre 2020. 



 

l’occasion de présenter les grandes lignes du PAA régional 2023 (alors que le Plan d’Action Annuel 2023 a 
été approuvé, les documents d’action sont en cours d’élaboration). Cette présentation sera suivie d’une courte 
session de questions-réponses.  

La session plénière sera suivie de discussions en groupes de travail (à sélectionner par les participants lors 
de l’enregistrement), qui couvriront les initiatives qui seront présentées dans le PAA 2023. Dans chaque 
groupe de travail, il sera possible de discuter de la mise en œuvre des initiatives régionales Team Europe  
en relation avec les thèmes du groupe, comme suit :   

1. Développement humain (y compris la santé, le genre, la culture, la jeunesse et les compétences)  
2. Démocratie, gouvernance, paix, migration et déplacements forcés (y compris les organisations de 

la société civile, les administrations locales, les flux financiers illicites et la sécurité maritime)  
3. Transition verte (y compris le changement climatique, l’agroalimentaire, le pastoralisme et la 

protection des océans)  
4. Croissance durable et emplois décents ; numérique ; science, technologie et innovation - STI - (y 

compris le commerce, l’économie circulaire et la sécurité des produits) 

Les questions suivantes sur le rôle des OSC/ALA sur le terrain seront abordées dans chaque groupe:  

- Quels sont les avis des OSC/AL sur la pertinence des plans d’action régionaux pour 2023 à la 
lumière des priorités du programme indicatif pluriannuel régional?  

- Quels sont les domaines/points focaux clés qui devraient être pris en compte lors de la phase de 
formulation des initiatives régionales pour l’Afrique subsaharienne ?  

La session plénière se tiendra en EN et en FR avec interprétation simultanée. Pour les groupes thématiques, 
les modérateurs auront la capacité de s’exprimer dans les deux langues. Pour la session de clôture et la 
conclusion, les participants se réuniront à nouveau dans le cadre d’une session plénière finale. Un rapporteur 
de chaque sous-groupe partagera les principaux résultats en plénière.  

Programme 

- Mots de bienvenue et observations préliminaires 
- Présentations (retour d’information de la dernière consultation + PAA 2023); Questions et Réponses  
- Discussions de groupe sur le PAA2023 
- Rapport en séance plénière 
- Résumé et conclusion    
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